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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande déposée le 05/08/2020 à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  12/08/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM EARL PETIT

Commune FONTENOTTE (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 3ha38a10ca
Surface en concurrence 3ha38a10ca
Dans la (ou les) commune(s) FONTENOTTE (25)

VU  l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de l’EARL PETIT a été prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
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CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 22/10/2020 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

EARL  DEBOUCHE  Patrick  et  Julien  à
VERNE (25)

06/10/20 106ha06a28ca 3ha38a10ca

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL PETIT est de 0,989 avant reprise et de 1,009 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1) et que lorsque le coefficient de l’exploitation du demandeur après reprise est
supérieur à 1, la surface objet de la demande qui conduit à dépasser ce seuil est traitée au titre de la
priorité 7 (« agrandissement de l’exploitation supérieure à l’exploitation de référence avant reprise »), 
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature de l’EARL PETIT répond au rang de priorité 6 pour une surface de 1,92 ha et au rang
de priorité 7 pour une surface de 1,4610 ha, 
- que la candidature de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien répond au rang de priorité 7 ;

en conséquence, la partie en priorité 6 (1,92 ha) de la demande de l’EARL PETIT est reconnue prioritaire
par rapport à celle de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
- 0,908 pour l’EARL PETIT (pour la surface de 1,4610 ha en priorité 7) avec application d’un coefficient de
modulation de – 10 %,
- 1,910 pour l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien avec application d’un coefficient de modulation de 0 % ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de l’EARL PETIT et de l’EARL
DEBOUCHE Patrick et Julien étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit
celui de l’EARL PETIT, cet écart est considéré comme  significatif ;

en conséquence, la demande de l’EARL PETIT est reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL
DEBOUCHE Patrick et Julien ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté
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ARRÊTE
Article 1er :
L’EARL PETIT  est autorisée à exploiter la parcelle suivante située sur le territoire de la commune de
FONTENOTTE rattachée au département du DOUBS :

- ZA n°05 : 3ha38a10ca

soit une surface totale de 3ha38a10ca.

Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un  recours devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à L’EARL PETIT, à M. CUENOT Dominique et
MME CUENOT Marie-Odette ; transmis pour affichage à la commune de FONTENOTTE et  publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande  déposée  le 25/09/2020  à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  25/09/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM
M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et 
Florence 

Commune 25210, MONT DE LAVAL

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. FILSJEAN Michel
Surface demandée 28ha99a34ca
Surface en concurrence 15ha99a33ca
Dans la (ou les) commune(s) 25210, MONT DE LAVAL ; 25500, LE BELIEU ; 25210

LA BOSSE

VU  l'avis  de la  commission  départementale  d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d'installation  aidée  de M.  PILLOT Jérémy au sein  du  GAEC PILLOT
Patrice  et  Florence,  présentée  par  le  demandeur,  est  soumise  à  AUTORISATION  PRÉALABLE
D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
06/10/2020 :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC  DES  RECEVEURS  à  LA  BOSSE
(25)

03/07/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

GAEC DES CHAMPS DE LA FIN à MONT
DE LAVAL (25)

06/07/20 3ha93a24ca 3ha93a24ca

M. GAUME Dylan  – GAEC GAUME à LE
BELIEU (25)

01/10/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS à LA
BOSSE (25)

05/10/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction des demandes du GAEC DES RECEVEURS et du GAEC DES
CHAMPS DE LA FIN a été prolongé de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du
Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence est de 0,494
avant reprise et de 0,557 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES RECEVEURS est de 1,013 avant reprise et de 1,049 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES CHAMPS DE LA FIN est de 0,834 avant reprise et de 0,848
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. GAUME Dylan - GAEC GAUME est de 0,957 avant reprise et de
0,976 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS est de 0,561 avant reprise et de
0,585 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le cas où l'exploitation  résultante a un coefficient  d'exploitation
inférieur à celui de l'exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que le candidature de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence répond au rang de priorité
3,
- que la candidature du GAEC DES RECEVEURS répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES CHAMPS DE LA FIN répond au rang de priorité 6,
- que le candidature de M. GAUME Dylan – GAEC GAUME répond au rang de priorité 3,
- que la candidature du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS répond au rang de priorité 6 ;
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CONSIDÉRANT  que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
- 0,524 pour M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence, avec application d’un coefficient de
modulation de -6 %,
- 0,976 pour M. GAUME Dylan – GAEC GAUME  avec application d’un coefficient de modulation de 0 % ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de M. PILLOT Jérémy – GAEC
PILLOT Patrice et Florence et de M. GAUME Dylan – GAEC GAUME étant supérieurs à 10 % de la valeur
du coefficient modulé le plus faible, soit celui de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence,
cet écart est considéré comme significatif ;
en conséquence, la demande de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence est reconnue
prioritaire par rapport à celle du M. GAUME Dylan – GAEC GAUME ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :

M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence est autorisé à exploiter les parcelles suivantes,
objet de la concurrence, situées sur le territoire des communes de MONT DE LAVAL, LE BELIEU et LA
BOSSE rattachées au département du DOUBS :

Parcelle à MONT DE LAVAL :

Référence Cadastrale Surface

A n°490 3 ha 93 a 24 ca

Parcelles à LE BELIEU :

Référence Cadastrale Surface

A n°32 2 ha 66 a 65 ca

A n°33 4 ha 57 a 00 ca

Parcelles à LA BOSSE :

Référence Cadastrale Surface

A n°83 3 ha 39 a 30 ca

A n°438 1 ha 43 a 14 ca

soit une surface de 15 ha 99a 33ca

ainsi que toutes les autres parcelles sans concurrence (13 ha 00a 01ca) de sa demande, soit  une surface
totale de 28ha99a34ca.
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Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. PILLOT Jérémy - GAEC PILLOT Patrice et
Florence et à M. FILSJEAN Michel, transmis pour affichage aux communes de MONT DE LAVAL, LE
BELIEU et LA BOSSE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-08-002

Arrêté portant autorisation d'exploiter à MM. GIRARDOT

Léo et Christophe (futur GAEC) pour une surface à

LUXIOL et à VERNE dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter à MM. GIRARDOT Léo et Christophe (futur GAEC) pour

une surface à LUXIOL et VERNE dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-01-08-002 - Arrêté portant autorisation d'exploiter à MM. GIRARDOT Léo et Christophe (futur
GAEC) pour une surface à LUXIOL et à VERNE dans le département du Doubs. 37



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 08/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande  déposée  le 14/09/2020  à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  14/09/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM
GIRARDOT Léo et GIRARDOT Christophe – Futur 
GAEC 

Commune LUXIOL (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 59ha80a66ca
Surface en concurrence 59ha80a66ca
Dans la (ou les) commune(s) LUXIOL, VERNE (25)

VU  l'avis  de la  commission  départementale  d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  de  création  du  futur  GAEC  avec  agrandissement  dans  le  cadre  de
l’installation  aidée  de  M.  GIRARDOT  Léo  à  partir  de  l’exploitation  individuelle  de   M.  GIRARDOT
Christophe, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  des  délais  de  publicité  fixés  au
15/10/2020 et 17/10/2020 :

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES BELLES FEUILLES à LUXIOL
(25)

17/08/20 22ha11a28ca 10ha05a00ca

CLAUSSE Joël à LUXIOL (25) NON SOUMIS 2ha25a00ca 2ha25a00ca

EARL  DEBOUCHE  Patrick  et  Julien  à
VERNE (25)

06/10/20 106ha06a28ca 56ha25a66ca

EARL  DES  MAISONNETTES  à  BAUME
LES DAMES (25) NON SOUMIS 28ha56a92ca 6ha50a00ca

CONSIDÉRANT  que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC  DES  BELLES  FEUILLES  a  été
prolongé de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement présentée par M. CLAUSSE Joël,  en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  l’EARL  DES  MAISONNETTES,  en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC est de
0,613 avant reprise et de 0,817 après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES BELLES FEUILLES est de 1,272 avant reprise et de 1,323
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. CLAUSSE Joël est de 1,142 avant reprise et de 1,156 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES MAISONNETTES est de 0,078 avant reprise et de 0,198
après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le cas où l'exploitation  résultante a un coefficient  d'exploitation
inférieur à celui de l'exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC répond au rang de
priorité 3 ;
- que la candidature du GAEC DES BELLES FEUILLES  répond au rang de priorité 7,
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- que la candidature de  M. CLAUSSE Joël  répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DES MAISONNETTES  répond au rang de priorité 6 ;

en conséquence,  la demande de M. GIRARDOT Léo et  M. GIRARDOT Christophe – futur  GAEC est
reconnue prioritaire par rapport aux autres demandes ; 

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :

M.  GIRARDOT  Léo  et  M.  GIRARDOT  Christophe  –  futur  GAEC  est  autorisé à  exploiter  toutes  les
parcelles de sa demande, situées sur le territoire des communes de LUXIOL et VERNE rattachées au
département du DOUBS, soit une surface totale de 59ha80a66ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié à   M.  GIRARDOT Léo  et  M.  GIRARDOT
Christophe  –  futur  GAEC,  à  M.  CUENOT  Dominique  et  MME  CUENOT  Marie-Odette,  au  GFR  LA
VERNOYE,  MME  ROSSI  Dominique  et  MME  JACQUET  Marie-Claude ; transmis  pour  affichage  aux
communes de LUXIOL et VERNE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-04-011

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA

COMBE pour une surface agricole à LUXIOL et VERNE

dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC DE LA COMBE pour une surface agricole à

LUXIOL et VERNE dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande déposée le 24/08/2020 à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  04/09/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DE LA COMBE

Commune VERGRANNE (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 12ha56a80ca
Surface en concurrence 12ha56a80ca
Dans la (ou les) commune(s) LUXIOL, VERNE (25)

VU  l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 03/11/2020 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

EARL  DEBOUCHE  Patrick  et  Julien  à
VERNE (25)

06/10/20 106ha06a28ca 12ha56a80ca

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA COMBE est de 1,407 avant reprise et de 1,429 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation
dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de
référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC DE LA COMBE répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien répond au rang de priorité 7 ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
 - 1,429 pour le GAEC DE LA COMBE avec application d’un coefficient de modulation de  0 % ;
- 1,719 avec application d’un coefficient de modulation de - 10 % face à la demande concurrente du GAEC
DE LA COMBE ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC DE LA COMBE et de
l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus
faible, soit celui du GAEC DE LA COMBE, cet écart est considéré comme  significatif ;

en conséquence, la demande Du GAEC DE LA COMBE est reconnue prioritaire par rapport à celle de
l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :
Le GAEC DE LA COMBE  est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des
communes de LUXIOL et VERNE rattachées au département du DOUBS :

- LUXIOL : ZI n°28 : 9ha94a70ca

- VERNE : ZD n°44 : 2ha62a10ca
soit une surface totale de 12ha56a80ca.
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Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un  recours devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent  arrêté qui  sera notifié AU GAEC DE LA COMBE, à M. CUENOT
Dominique  et  MME  CUENOT Marie-Odette ; transmis  pour  affichage  aux  communes  de  LUXIOL et
VERNE et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-04-012

Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC POLY

pour une surface agricole à LUXIOL dans le département

du Doubs.
Arrêté portant autorisation d'exploiter au GAEC POLY pour une surface agricole à LUXIOL dans

le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêtBourgogne-Franche-

Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande  déposée  le 29/072020  à  la  DDT du  Doubs,  dossier  réputé  complet  au  29/07/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC POLY

Commune LUXIOL (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 2ha78a20ca
Surface en concurrence 2ha78a20ca
Dans la (ou les) commune(s) LUXIOL (25)

VU  l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC POLY a été prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT la demande concurrente présentée au terme du délai de publicité fixé au 08/10/2020 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

EARL DEBOUCHE Patrick et Julien à VERNE
(25)

06/10/20 106ha06a28ca 2ha78a20ca

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC POLY est de 0,957 avant reprise et de 0,970 après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise,

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

en conséquence, la demande  du GAEC POLY est reconnue prioritaire par rapport à celle de l’EARL
DEBOUCHE Patrick et Julien ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :
Le GAEC POLY est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire de la commune de
LUXIOL  rattachées au département du DOUBS : 

- ZB n°63 : 2ha46a00ca
- ZB n°64 : 0ha32a20ca
soit une surface totale de 2ha78a20ca.

Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un  recours devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC POLY, à M. CUENOT Dominique et
MME CUENOT Marie-Odette ; transmis pour affichage à la commune de LUXIOL et publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-08-003

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC

DES BELLES FEUILLES pour une surface agricole à

LUXIOL et à VERNE dans le département du Doubs.
Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DES BELLES FEUILLES pour une

surface agricole à LUXIOL et à VERNE dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 08/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande  déposée  le 17/08/2020  à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  17/08/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DES BELLES FEUILLES

Commune LUXIOL (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 22ha11a28ca
Surface en concurrence 22ha11a28ca
Dans la (ou les) commune(s) LUXIOL, VERNE (25)

VU  l'avis  de la  commission  départementale  d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC  DES  BELLES  FEUILLES  a  été
prolongé de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  des  délais  de  publicité  fixé  au
08/10/2020 et 15/10/2020 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DU MONT DU CIEL à RILLANS (25) 03/08/20 27ha24a82ca 8ha23a58ca

 GIRARDOT Léo et GIRARDOT Christophe
–  Futur GAEC à LUXIOL (25)

14/09/20 59ha80a66ca 10ha05a00ca

CLAUSSE Joël à LUXIOL (25) NON SOUMIS 2ha25a00ca 2ha25a00ca

EARL  DEBOUCHE  Patrick  et  Julien  à
VERNE (25)

06/10/20 106ha06a28ca 18ha56a28ca

EARL  DES  MAISONNETTES  à  BAUME
LES DAMES (25) NON SOUMIS 28ha56a92ca 14ha73a58ca

CONSIDÉRANT  que l’opération d’agrandissement présentée par M. CLAUSSE Joël,  en application de
l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION PRÉALABLE
D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  l’EARL  DES  MAISONNETTES,  en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES BELLES FEUILLES est de 1,272 avant reprise et de 1,323
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU MONT DU CIEL est de 1,458 avant reprise et de 1,492 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC est de
0,613 avant reprise et de 0,817 après reprise ;
- le coefficient de l’exploitation de M. CLAUSSE Joël est de 1,142 avant reprise et de 1,156 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES MAISONNETTES est de 0,078 avant reprise et de 0,198
après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le cas où l'exploitation  résultante a un coefficient  d'exploitation
inférieur à celui de l'exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1) ;
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CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC DES BELLES FEUILLES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DU MONT DU CIEL répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC répond au rang de
priorité 3,
- que la candidature de  M. CLAUSSE Joël  répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DES MAISONNETTES répond au rang de priorité 6 ;

en conséquence, la demande du GAEC DES BELLES FEUILLES est reconnue non prioritaire par rapport
à celle de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC (prioritaire par rapport à toutes
les autres demandes) et par rapport à celle de l’EARL DES MAISONNETTES ; 
la partie de la demande du GAEC DES BELLES FEUILLES en concurrence avec celles du GAEC DU
MONT DU CIEL et de l’EARL DEBOUCHE étant également en concurrence avec celle de l’EARL DES
MAISONNETTES, est de ce fait reconnue non prioritaire ; 

CONSIDÉRANT  que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
- 1,191 pour le GAEC DES BELLES FEUILLES avec application d’un coefficient de modulation de  - 10 %,
- 1,719 pour l’EARL DEBOUCHE Patrick  et Julien,  avec application d’un coefficient  de modulation de
-10 %,

CONSIDÉRANT  que l’écart  entre  les  coefficients  d’exploitation  modulés  du  GAEC  DES  BELLES
FEUILLES et de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient
modulé  le  plus  faible,  soit  celui  du  GAEC DES BELLES  FEUILLES,  cet  écart  est  considéré  comme
significatif ;
en conséquence, la demande du GAEC DES BELLES FEUILLES est reconnue prioritaire par rapport à
celle de  l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien ; 

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :
Le GAEC DES BELLES FEUILLES n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le
territoire des communes de LUXIOL et VERNE rattachées au département du DOUBS :

- LUXIOL :
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- VERNE : 

soit une surface totale de 18ha28a58ca.

Article 2 :

Le GAEC DES BELLES FEUILLES est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire
de la commune de LUXIOL et VERNE rattachées au département du DOUBS :

- LUXIOL : ZB 24 (0,7510 ha)

- VERNE : ZD 86 (3,0760 ha)

soit une surface totale de 3ha82a70ca

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié à   M.  GIRARDOT Léo  et  M.  GIRARDOT
Christophe  –  futur  GAEC,  à M.  CUENOT Dominique  et  MME CUENOT Marie-Odette et  au  GFR LA
VERNOYE ; transmis pour affichage aux communes de LUXIOL et VERNE et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Surface en ha

ZA 91 0,6958
ZB 11 3,4700
ZC 21 4,0700
ZD 32 6,5000

Références 
cadastrales
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-08-004

Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC

DU MONT DU CIEL pour une surface agricole à

LUXIOL, VERNE et à FONTENOTTE dans le

département du Doubs.Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DU MONT DU CIEL pour une surface

agricole à LUXIOL, VERNE et à FONTENOTTE dans le département du Doubs.

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-01-08-004 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter au GAEC DU MONT DU CIEL pour
une surface agricole à LUXIOL, VERNE et à FONTENOTTE dans le département du Doubs. 53



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 08/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant autorisation partielle d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant  délégation de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande déposée le 03/08/2020 à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  03/08/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC DU MONT DU CIEL 

Commune RILLANS (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 27ha24a82ca
Surface en concurrence 27ha24a82ca
Dans la (ou les) commune(s) LUXIOL, VERNE, FONTENOTTE (25)

VU  l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DU MONT DU CIEL a été prolongé de
deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  du  délais  de  publicité  fixé  au
08/10/2020 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC DES BELLES FEUILLES à LUXIOL
(25)

17/08/20 22ha11a28ca 8ha23a58ca

EARL  DEBOUCHE  Patrick  et  Julien  à
VERNE (25)

06/10/20 106ha06a28ca 27ha24a82ca

EARL  DES  MAISONNETTES  à  BAUME
LES DAMES (25) NON SOUMIS 28ha56a92ca 22ha06a92ca

CONSIDÉRANT que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC  DES  BELLES FEUILLES  a  été
prolongé de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  l’EARL DES  MAISONNETTES,  en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU MONT DU CIEL est de 1,458 avant reprise et de 1,492 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES BELLES FEUILLES est de 1,272 avant reprise et de 1,323
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES MAISONNETTES est de 0,078 avant reprise et de 0,198
après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1) ; 

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC DU MONT DU CIEL répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DES BELLES DES BELLES FEUILLES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL DES MAISONNETTES répond au rang de priorité 6 ; 

en conséquence, la demande du GAEC DU MONT DU CIEL est reconnue non prioritaire par rapport à
celle de l’EARL DES MAISONNETTES ;
la  partie  de  la  demande du GAEC DU MONT DU CIEL en concurrence avec celles  du  GAEC DES
BELLES FEUILLES et de l’EARL DEBOUCHE étant également en concurrence avec celle de l’EARL DES
MAISONNETTES, est de ce fait reconnue non prioritaire ; 
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CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
- 1,492 pour le GAEC DU MONT DU CIEL avec application d’un coefficient de modulation de 0 %,
- 1,795 pour l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien, avec application d’un coefficient de modulation de -
6 % ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés du GAEC DU MONT DU CIEL et
de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus
faible, soit celui du GAEC DU MONT DU CIEL, cet écart est considéré comme significatif ;

en conséquence, la demande du GAEC DU MONT DU CIEL est reconnue prioritaire par rapport à celle
de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :
Le GAEC DU MONT DU CIEL  n’est  pas autorisé à  exploiter  les  parcelles  suivantes  situées  sur  le
territoire des communes de VERNE et FONTENOTTE rattachées au département du DOUBS : 

VERNE :

FONTENOTTE :

soit une surface totale de 22ha06a92ca.

Article 2 :

Le GAEC DU MONT DU CIEL est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le territoire des
communes de LUXIOL et FONTENOTTE rattachées au département du DOUBS :

LUXIOL : 
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ZA 91 0,6958
ZB 11 3,4700
ZC 21 4,0700

Références 
cadastrales

Surface en 
ha

ZB 60 9,9045
ZB 35 1,8480
ZB 58 1,1588
ZB 64 0,3121
ZB 32 0,6100

Références 
cadastrales

Surface en 
ha

ZI 49 4,0250

Références 
cadastrales

Surface en 
ha
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FONTENOTTE : 

soit une surface totale de 5ha17a90ca.

Article 3 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un recours  devant  la  juridiction  administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 4 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC DU MONT DU CIEL, à M. CUENOT
Dominique  et  MME CUENOT Marie-Odette,  et  au  GFR LA VERNOYE ; transmis  pour  affichage  aux
communes de LUXIOL,  VERNE et  FONTENOTTE et  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

B 175 0,2400
ZB 66 0,9140

Références 
cadastrales

Surface en 
ha
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-04-009

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter à M.

GAUME Dylan - GAEC GAUME pour une surface

agricole à LA BOSSE et à LA BELIEU dans le

département du DoubsArrêté portant refus d'autorisation d'exploiter à M. GAUME Dylan - GAEC GAUME pour une

surface agricole à LA BOSSE et à LA BELIEU dans le département du Doubs
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre  2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  01/10/2020  à  la  DDT  du  Doubs  dossier  réputé  complet  au  01/10/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM M. GAUME Dylan - GAEC GAUME
Commune 25500, LE BELIEU

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. FILSJEAN Michel
Surface demandée 12ha06a09ca
Surface en concurrence 12ha06a09ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

25210, LA BOSSE ; 25500, LE BELIEU

VU  l'avis  de la commission  départementale  d'orientation  de l'agriculture du Doubs en date des  09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT  que l’opération  d'installation  aidée  de M.  GAUME Dylan  au  sein  du  GAEC GAUME,
présentée par le demandeur,  est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application
de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
06/10/2020 : 

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC  DES  RECEVEURS  à  LA  BOSSE
(25)

03/07/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice
et Florence à MONT DE LAVAL (25)

25/09/20 28ha99a34ca 12ha06a09ca

GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS à LA
BOSSE (25)

05/10/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DES RECEVEURS a été prolongé de
deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de M. GAUME Dylan - GAEC GAUME est de 0,957 avant reprise et de
0,976 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES RECEVEURS est de 1,013 avant reprise et de 1,049 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence est de 0,494
avant reprise et de 0,557 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS est de 0,561 avant reprise et de
0,585 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le  cas où l'exploitation  résultante a un coefficient  d'exploitation
inférieur à celui de l'exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature de M. GAUME Dylan – GAEC GAUME répond au rang de priorité 3,
- que la candidature du GAEC DES RECEVEURS répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence répond au rang de priorité
3 ;
- que la candidature du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS répond au rang de priorité 6 ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
- 0,976 pour M. GAUME Dylan – GAEC GAUME  avec application d’un coefficient de modulation de 0 %,
- 0,524 pour M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence, avec application d’un coefficient de
modulation de - 6 % ;

CONSIDÉRANT  que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de M. GAUME Dylan – GAEC
GAUME et de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence étant supérieurs à 10  % de la

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-01-04-009 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter à M. GAUME Dylan - GAEC GAUME
pour une surface agricole à LA BOSSE et à LA BELIEU dans le département du Doubs 60



valeur du coefficient modulé le plus faible, soit celui de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et
Florence, cet écart est considéré comme significatif ;
en conséquence, la demande de M. GAUME Dylan – GAEC GAUME est reconnue non prioritaire  par
rapport à celle de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :

ARRÊTE

Article 1er :

M. GAUME Dylan - GAEC GAUME n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur le
territoire des communes de LA BOSSE et de LE BELIEU rattachées au département du DOUBS :

Parcelles situées à LA BOSSE :

Référence Cadastrale Surface

A n°83 3 ha 39 a 30 ca

A n°438 1 ha 43 a 14 ca

Parcelles situées à LE BELIEU :

Référence Cadastrale Surface

A n°32 2 ha 66 a 65 ca

A n°33 4 ha 57 a 00 ca

Soit une surface totale de 12 ha 06 a 09 ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M. GAUME Dylan – GAEC GAUME et à M.
FILSJEAN Michel, transmis pour affichage aux communes de LA BOSSE et de LE BELIEU et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-04-008

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au GAEC

PRETOT DU BOIS DESSUS pour une surface agricole à

LA BOSSE et à LE BELIEU dans le département du

Doubs.Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS pour une

surface agricole à LA BOSSE et à LE BELIEU dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’autorisation d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral  n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant  délégation  de signature à Mme
FOTRE MULLER pour les compétences générales administratives ;

VU la  demande  déposée  le  05/10/2020  à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  05/10/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS
Commune 25210, LA BOSSE

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. FILSJEAN Michel
Surface demandée 12ha06a09ca
Surface en concurrence 12ha06a09ca
Dans  la  (ou  les)
commune(s)

25210, LA BOSSE ; 25500, LE BELIEU

VU  l'avis  de la  commission  départementale  d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  du  délai  de  publicité  fixé  au
06/10/2020 : 

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC  DES  RECEVEURS  à  LA  BOSSE
(25)

03/07/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice
et Florence à MONT DE LAVAL (25)

25/09/20 28ha99a34ca 12ha06a09ca

M. GAUME Dylan  – GAEC GAUME à LE
BELIEU (25)

01/10/20 12ha06a09ca 12ha06a09ca

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DES RECEVEURS a été prolongé de
deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS est de 0,561 avant reprise et de
0,585 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES RECEVEURS est de 1,013 avant reprise et de 1,049 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence est de 0,494
avant reprise et de 0,557 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. GAUME Dylan - GAEC GAUME est de 0,957 avant reprise et de
0,976 après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1),
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
-  en priorité  3 l’installation  aidée dans le cas où l'exploitation  résultante a un coefficient  d'exploitation
inférieur à celui de l'exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DES RECEVEURS répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence répond au rang de priorité
3,
- que la candidature de M. GAUME Dylan – GAEC GAUME répond au rang de priorité 3 ;

en conséquence, la demande du GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS est reconnue non prioritaire par
rapport à celle de M. PILLOT Jérémy – GAEC PILLOT Patrice et Florence et à celle de M. GAUME Dylan
– GAEC GAUME ;

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté :
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ARRÊTE

Article 1er :
Le GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS n’est pas autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées sur
le territoire des communes de LA BOSSE et de LE BELIEU rattachées au département du DOUBS :

Parcelles situées à LA BOSSE :

Référence Cadastrale Surface

A n°83 3 ha 39 a 30 ca

A n°438 1 ha 43 a 14 ca

Parcelles situées à LE BELIEU :

Référence Cadastrale Surface

A n°32 2 ha 66 a 65 ca

A n°33 4 ha 57 a 00 ca

Soit une surface totale de 12 ha 06 a 09 ca.

Article 2 :

La présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS et à M.
FILSJEAN Michel, transmis pour affichage aux communes de LA BOSSE et de LE BELIEU et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La Directrice Régionale Adjointe de l’Alimentation, de
l’Agriculture et de la Forêt,

Anne BRONNER

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt
4 bis rue Hoche – BP 87865 – 21078 Dijon Cedex
tél : 03 80 39 30 00 - Fax : 03 80 39 30 99  -  mèl : foncier.draaf-bourgogne-franche-comte@agriculture.gouv.fr

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2021-01-04-008 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter au GAEC PRETOT DU BOIS DESSUS
pour une surface agricole à LA BOSSE et à LE BELIEU dans le département du Doubs. 65



Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2021-01-04-014

Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DEBOUCHE

Patrick et Julien pour une surface agricole à LUXIOL,

VERNE et FONTENOTTE dans le département du Doubs.
Arrêté portant refus d'exploiter à l'EARL DEBOUCHE Patrick et Julien pour une surface agricole

à LUXIOL, VERNE et FONTENOTTE dans le département du Doubs.
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt
Bourgogne-Franche-Comté

Affaire suivie par JEAN-BAPTISTE MONTJOIE                   Dijon, le 04/01/2021 
Service régional de l'économie agricole
Tél : 03.80.39.30.31
mél : jean-baptiste.montjoie@agriculture.gouv.fr

Arrêté N°
portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à
R.312.3 et R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral  n° 20-344 BAG du 30 septembre 2020 portant délégation de signature à Mme
FOTRE-MULLER pour les compétences administratives ; 

VU la  demande déposée le 06/10/2020 à  la  DDT du Doubs,  dossier  réputé  complet  au  06/10/2020,
concernant :

DEMANDEUR NOM EARL DEBOUCHE Patrick et Julien

Commune VERNE (25)

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant EARL CUENOT à LUXIOL (25)
Surface demandée 106ha06a28ca
Surface en concurrence 106ha06a28ca
Dans la (ou les) commune(s) LUXIOL, VERNE, FONTENOTTE (25)

VU  l'avis de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du Doubs en date des 09 au
13/11/2020 ;

CONSIDÉRANT que l’opération présentée par le demandeur, constituant un agrandissement, est soumise
à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER, en application de l’article L331-2 du Code rural et de la
pêche maritime ;
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CONSIDÉRANT  les  demandes  concurrentes  présentées  au  terme  des  délais  de  publicité  fixé  au
08/10/2020, 15/10/2020, 17/10/2020, 22/10/2020 et 03/11/2020 ;

Coordonnées du demandeur Date de dépôt du
dossier complet

à la DDT

Surface
demandée

Surface en
concurrence

avec le
demandeur

GAEC POLY à LUXIOL (25) 29/07/20 2ha78a20ca 2ha78a20ca

GAEC DU MONT DU CIEL à RILLANS (25) 03/08/20 27ha24a82ca 27ha24a82ca

EARL PETIT à FONTENOTTE (25) 12/08/20 3ha38a10ca 3ha38a10ca

GAEC DES BELLES FEUILLES à LUXIOL
(25)

17/08/20 22ha11a28ca 18ha56a28ca

GAEC DE LA COMBE à VERGRANNE (25) 04/09/20 12ha56a80ca 12ha56a80ca

 GIRARDOT Léo et GIRARDOT Christophe
–  Futur GAEC à LUXIOL (25)

14/09/20 59ha80a66ca 56ha25a66ca

EARL  DES  MAISONNETTES  à  BAUME
LES DAMES (25) NON SOUMIS 28ha56a92ca 28ha56a92ca

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC POLY a été prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande du GAEC DU MONT DU CIEL a été prolongé de
deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que le délai d’instruction de la demande de l’EARL PETIT a été prolongé de deux mois
supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche maritime ;

CONSIDÉRANT que  le  délai  d’instruction  de  la  demande  du  GAEC DES BELLES  FEUILLES a  été
prolongé de deux mois supplémentaires, en application de l’article R331-6 du Code rural et de la pêche
maritime ;

CONSIDÉRANT  que  l’opération  d’agrandissement  présentée  par  l’EARL DES  MAISONNETTES,  en
application de l’article L331-2 du Code rural et de la pêche maritime, n’est pas soumise à AUTORISATION
PRÉALABLE D’EXPLOITER ; 

CONSIDÉRANT les calculs réalisés sur la base d’informations communiquées par les candidats :
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est de 1,494 avant reprise et de
1,910 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC POLY est de 0,957 avant reprise et de 0,970 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DU MONT DU CIEL est de 1,458 avant reprise et de 1,492 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de l’EARL PETIT est de 0,989 avant reprise et de 1,009 après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DES BELLES FEUILLES est de 1,272 avant reprise et de 1,323
après reprise,
- le coefficient de l’exploitation du GAEC DE LA COMBE est de 1,407 avant reprise et de 1,429 après
reprise,
- le coefficient de l’exploitation de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC est de
0,613 avant reprise et de 0,817 après reprise, 
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- le coefficient de l’exploitation de l’EARL DES MAISONNETTES est de 0,078 avant reprise et de 0,198
après reprise ;

CONSIDÉRANT que le SDREA de Franche-Comté place : 
- en priorité 7 l’agrandissement d’une exploitation dans le cas où l’exploitation résultante a un coefficient
d’exploitation supérieur à celui de l’exploitation de référence (coefficient égal à 1),
- en priorité 6 l’agrandissement d’une exploitation agricole inférieure à l'exploitation de référence avant
reprise (coefficient égal à 1) et que lorsque le coefficient de l’exploitation du demandeur après reprise est
supérieur à 1, la surface objet de la demande qui conduit à dépasser ce seuil est traitée au titre de la
priorité 7 (« agrandissement de l’exploitation supérieure à l’exploitation de référence avant reprise »), 
-  en priorité 3 l’installation aidée dans le cas où l'exploitation résultante a un coefficient d'exploitation
inférieur à celui de l'exploitation de référence (coefficient égal à 1) ;

CONSIDÉRANT que, au regard du SDREA de Franche-Comté, l’ordre de priorité des candidats s’établit
comme suit : 

- que la candidature de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC POLY répond au rang de priorité 6,
- que la candidature du GAEC DU MONT DU CIEL répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de l’EARL PETIT répond au rang de priorité 6 pour une surface de 1,92 ha et au rang
de priorité 7 pour une surface de 1,4610 ha, 
- que la candidature du GAEC DES BELLES DES BELLES FEUILLES répond au rang de priorité 7,
- que la candidature du GAEC DE LA COMBE répond au rang de priorité 7,
- que la candidature de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC répond au rang de
priorité 3,
- que la candidature de l’EARL DES MAISONNETTES répond au rang de priorité 6 ; 

en conséquence, la demande de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est reconnue non prioritaire par
rapport à celles de M. GIRARDOT Léo et M. GIRARDOT Christophe – futur GAEC, du GAEC POLY, de
l’EARL DES MAISONNETTES et de celle de l’EARL PETIT pour la surface de 1,92 ha ;

CONSIDÉRANT que des critères environnementaux et de structuration du parcellaire sont appliqués en
cas de demandes concurrentes au sein d’un même rang de priorité, les coefficients après reprise et après
modulation sont de :
-  pour l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien,

• 1,795 avec application d’un coefficient de modulation de - 6 % face à la demande concurrente du
GAEC DU MONT DU CIEL,

• 1,910 avec application d’un coefficient de modulation de 0 % face à la demande concurrente de
l’EARL PETIT (pour la surface de 1,4610 ha en priorité 7), 

• 1,719 avec application d’un coefficient de modulation de  - 10 % face à la demande concurrente du
GAEC DES BELLES FEUILLES,

• 1,719 avec application d’un coefficient de modulation de  - 10 % face à la demande concurrente du
GAEC DE LA COMBE,

- 1,492 pour le GAEC DU MONT DU CIEL avec application d’un coefficient de modulation de  0 %,
- 0,908 pour l’EARL PETIT (pour la surface de 1,4610 ha en priorité 7) avec application d’un coefficient de
modulation de – 10 %,
- 1,191 pour le GAEC DES BELLES FEUILLES avec application d’un coefficient de modulation de -10 %,
 - 1,429 pour le GAEC DE LA COMBE avec application d’un coefficient de modulation de  0 % ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de l’EARL DEBOUCHE Patrick et
Julien et du GAEC DU MONT DU CIEL étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus
faible, soit celui du GAEC DU MONT DU CIEL, cet écart est considéré comme significatif ;
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CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de l’EARL DEBOUCHE Patrick et
Julien et de l’EARL PETIT étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible, soit
celui de l’EARL PETIT, cet écart est considéré comme  significatif ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de l’EARL DEBOUCHE Patrick et
Julien et du GAEC DES BELLES FEUILLES étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le
plus faible, soit celui du GAEC DES BELLES FEUILLES, cet écart est considéré comme  significatif ;

CONSIDÉRANT que l’écart entre les coefficients d’exploitation modulés de l’EARL DEBOUCHE Patrick et
Julien et du GAEC DE LA COMBE étant supérieur à 10 % de la valeur du coefficient modulé le plus faible,
soit celui du GAEC DE LA COMBE, cet écart est considéré comme  significatif ;

en conséquence, la demande de l’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien est reconnue non prioritaire par
rapport à celles du GAEC DU MONT DU CIEL, de l’EARL PETIT, du GAEC DES BELLES FEUILLES et du
GAEC DE LA COMBE ; 

Sur proposition de la Directrice régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté

ARRÊTE
Article 1er :
L’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien n’est pas autorisée à exploiter toutes les parcelles de sa demande
situées sur le territoire des communes de LUXIOL, VERNE et FONTENOTTE rattachées au département
du DOUBS, soit une surface totale de 106ha06a28ca.

Article 2 :

La présente décision peut  faire  l’objet  d’un  recours devant  la  juridiction administrative territorialement
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa notification.

Article 3 :

La Directrice  régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté  et  le  Directeur  départemental  des  territoires  du  Doubs  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à L’EARL DEBOUCHE Patrick et Julien, à M.
CUENOT  Dominique  et  MME  CUENOT  Marie-Odette,  au  GFR  LA  VERNOYE  et  à  M.  CUENOT
Dominique ; transmis pour affichage aux communes de LUXIOL, VERNE et FONTENOTTE et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Région.

Pour le préfet de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Anne BRONNER
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-08-011

Arrêté délégation signature Préfet de l'yonne 080121
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Rectorat de la région académique Bourgogne

Franche-comté

BFC-2021-01-14-001

Arrêté délégation signature Préfet du Territoire de Belfort

140121
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